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Note du Secrétariat

Additif

Communications de parlementaires et d'organisations de femmes

          1. L'attention du Comité préparatoire est appelée sur les pétitions,
          résolutions et lettres présentées par des parlementaires et des organisations
          de femmes représentant des millions de femmes du monde entier qui demandent
          instamment à la Conférence mondiale sur les droits de l'homme d'examiner la
          question de la violation des droits des femmes et en particulier des violences
          à leur égard en tant que problèmes internationaux liés aux droits de l'homme.
          Les signataires de ces communications demandaient une protection spéciale pour
          les femmes et les enfants en période de guerre et une attention particulière
          pour les femmes réfugiées et demandeuses d'asile; ils demandaient aussi à
          la Conférence mondiale de reconnaître l'égalité des femmes comme une question
          importante liée aux droits de l'homme qui devrait être prise en considération
          dans les méthodes et les mécanismes de mise en oeuvre des traités pertinents
          de l'Organisation des Nations Unies.

          2. Ces communications émanaient de la Fédération générale des femmes arabes
          ainsi que de femmes et d'organisations de l'Allemagne, du Brésil, du Canada,
          des Etats-Unis, d'Islande, des Philippines, de Suisse et de Suède. Etant donné
          le nombre important de lettres et de pétitions qu'il a reçues, le Secrétariat
          n'est pas en mesure de les reproduire en tant que document officiel, mais
          elles pourront être consultées dans ses dossiers.
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